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Mise en oeuvre de la rŽforme du lycŽe :  
lÕanalyse de SUD Žducation

Cette rŽforme d'ampleur aurait nŽcessitŽ un rŽel 
temps de rŽflexion. Une fois le rapport Mathiot publiŽ 
au mois de janvier 2018 (en ayant visitŽ seulement 
trois lycŽes!), la mise en place du nouveau lycŽe se 
fait en moins de six mois, ˆ toute allure, avec au 
mieux un simulacre de concertation. 

Quant ˆ M. Mathiot, on retiendra quÕil a ŽtŽ dŽlŽguŽ 
ministŽriel aux parcours dÕexcellence en 2016. SUD 
ƒducation sÕoppose ˆ ce principe dÕexcellence : on 
ne peut pas laisser la chance dÕatteindre Ç 
lÕexcellence È ˆ seulement quelques Žl•ves. Tou-tes 
ont le droit de faire les Žtudes quÕils et elles veulent, 
et tou-te-s devraient avoir acc•s ˆ toutes les 
formations possibles.  

Ë y regarder de plus pr•s, la rŽforme du lycŽe et du 
baccalaurŽat contribue plut™t ˆ la construction de 
lÕŽcole dont r•vent Macron et son gouvernement : 
- mise en concurrence des Žtablissements, des 
coll•gues, des Žl•ves ; 
- sŽlection, dŽfense de la Ç mŽritocratie È et dÕune 
Ç ŽgalitŽ des chances È qui laissent la majoritŽ de 
nos Žl•ves sur le c™tŽ ; 
- individualisation des parcours qui fait de lÕŽl•ve un 
auto-entrepreneur de sa scolaritŽ, toujours 
davantage responsable individuellement de ses 
choix, donc de ses Ç rŽussites È ou de ses 
Ç Žchecs È ; 
- externalisation des services et appel au privŽ ; 
- dŽgradation des conditions de travail, qui va de pair 
avec la destruction du code du travail pour le privŽ ; 
- effondrement des postes aux concours et 

multiplication de lÕemploi de contractuel-lesÉ 

Macron veut casser la fonction publique, dans 
lÕŽducation comme dans les autres branches (SNCF, 
h™pitauxÉ). Nous dŽnon•ons et nous nous battons 
contre les rŽformes du gouvernement Philippe, non 
pas parce que cela nous permet de garder des soi-
disant privil•ges dÕun autre temps mais pour 
promouvoir des services gratuits et de qualitŽ, 
accessibles ˆ tou-te-s.  

Vaste et triste programme de dŽmant•lement de 
lÕŽtat social face auquel la seule chose ˆ faire est de 
lutter !   

http://www.sudeducation.org
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ARRETE RELATIF A LÕORGANISATION DE LA SECONDE
 Article 1er  
La classe de seconde est lÕannŽe qui conduit les Žl•ves au 
cycle terminal des lycŽes dÕenseignement gŽnŽral et 
technologique et des lycŽes dÕenseignement gŽnŽral et 
technologique agricole menant au baccalaurŽat gŽnŽral et 
technologique. Elle est con•ue pour permettre aux Žl•ves de 
prŽparer puis dŽterminer leur choix dÕun parcours au sein du 
cycle terminal jusquÕau baccalaurŽat gŽnŽral ou 
technologique dans lÕobjectif de rŽussir leurs Žtudes 
supŽrieures et, au-delˆ, leur insertion professionnelle.  

Article 2  
ConformŽment aux dispositions de lÕarticle D. 333-3 du code 
de lÕŽducation, les enseignements de la classe de seconde 
comprennent, des enseignements communs dispensŽs ˆ 
tous les Žl•ves et des enseignements optionnels qui leur 
sont  proposŽs.  
La liste et le volume horaire de ces enseignements sont 
fixŽs dans le tableau figurant en annexe 1 du prŽsent arr•tŽ.  

Article 3  
I. - Les Žl•ves peuvent choisir au plus deux enseignements 
optionnels selon les modalitŽs suivantes :  
- un enseignement optionnel gŽnŽral choisi dans une liste 
figurant dans le tableau en annexe 1 au prŽsent arr•tŽ.  
- un enseignement optionnel technologique choisi dans une 
liste figurant dans le tableau en annexe 1 au prŽsent arr•tŽ.  
II. - Les enseignements optionnels de langues et cultures de 
lÕAntiquitŽ - LCA - de latin et grec peuvent •tre choisis en 
plus des enseignements mentionnŽs au I.  
III. - Le prŽsent article nÕest pas applicable ˆ la sŽrie Ç 
sciences et technologies de lÕh™tellerie et de la restauration È 
- STHR.  

Article 4  
Une enveloppe horaire de 12 heures par semaine et par 
division, qui peut, en fonction des spŽcificitŽs pŽdagogiques 
de chaque Žtablissement, •tre modifiŽe par le recteur 
dÕacadŽmie ou le vice-recteur, ou par les directeurs 
rŽgionaux de lÕalimentation, de lÕagriculture et de la for•t 
pour les Žtablissements relevant de leur compŽtence, est 
laissŽe ˆ la disposition des Žtablissements.  
Dans les Žtablissements publics locaux dÕenseignement, 
lÕutilisation de cette enveloppe fait l'objet d'une consultation 
du conseil pŽdagogique. Dans les Žtablissements publics 
locaux d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles, son utilisation fait lÕobjet dÕune consultation du 
conseil de lÕŽducation et de la formation.  

Le ministre souhaite une orientation qui se 
prŽpare de plus en plus t™t. On ne peut pas 
accepter que, d•s la seconde, les Žl•ves 
fassent des calculs pour prŽparer leur formation 
post-bac. 

Les enseignements dÕexploration disparaissent, 
r e m p l a c Ž s p a r l e s e n s e i g n e m e n t s 
Ç optionnels È, donc non obligatoires. Les 
Žl•ves les plus averti-e-s pourront commencer 
ˆ prŽparer cette orientation que le ministre 
souhaite mettre en place de plus en plus t™t : 
avoir fait du grec, ne serait-ce quÕun an, sera 
toujours un plus ˆ mettre en avant pour les 
mystŽrieux crit•res de Parcoursup. 

On remarque Žgalement que les choix d'options 
sont trop contraints et dŽsŽquilibrŽs entre les 
enseignement gŽnŽraux et les technologiques. 
Si les options gŽnŽrales sont ˆ 3 heures, les 
options technologiques ne sont quÕ ˆ 1 h 30 : 
oonsacrer plus de moyens aux Žl•ves qui 
choisissent une option gŽnŽrale donne une 
idŽe de la mani•re dont on per•oit 
l'enseignement technologique... Enseignement 
qu'il n'est dÕailleurs pas pertinent de distinguer 
des enseignements gŽnŽraux. Jusqu'ˆ 4 h 30 
d'options ˆ rŽpartir comme l'Žl•ve le souhaite 
Žlargirait les possibilitŽs. Les options, assez 
diversifiŽes, doivent permettre aux Žl•ves de 
mieux prŽparer leur orientation et d'affirmer leur 
gožt. 

Une enveloppe modifiable par la hiŽrarchie en 
fonction des Ç spŽcificitŽs pŽdagogiques de 
chaque Žtablissement È creuse lÕŽcart entre les 
Žtablissements et participe ˆ la justification 
systŽmatique ˆ laquelle on subordonne les 
moyens des Žtablissements. Sans compter que 
le passage devant le Ç conseil pŽdagogique È 
accen tue le po ids des h iŽ ra rch ies 
intermŽdiaires et donne une force dŽcisionnaire 
ˆ une instance qui ne lÕest pas officiellement. 
Avant la rŽforme, les heures Žtaient flŽchŽes 
pour permettre des enseignements en groupes 
ˆ effectifs rŽduits. 



Article 5  
Les Žl•ves bŽnŽficient dÕun accompagnement personnalisŽ, dont une aide ˆ 
lÕorientation, selon leurs besoins.  

LÕaccompagnement personnalisŽ est destinŽ ˆ soutenir la capacitŽ d'apprendre et 
de progresser des Žl•ves, notamment dans leur travail personnel, ˆ amŽliorer leurs 
compŽtences et ˆ contribuer ˆ la construction de leur autonomie intellectuelle. 

LÕaccompagnement personnalisŽ est placŽ sous la responsabilitŽ des professeurs en 
particulier du professeur principal. 
En classe de seconde, il est particuli•rement destinŽ ˆ amŽliorer les compŽtences 
scolaires de lÕŽl•ve dans la ma”trise Žcrite et orale de la langue fran•aise et en 
mathŽmatiques. Une Žvaluation des compŽtences de chaque Žl•ve sur chacun de ces 
domaines est organisŽe en dŽbut de classe de seconde.  
LÕŽducation au choix de lÕorientation mentionnŽe au premier alinŽa implique 
lÕintervention des professeurs de la classe, des professeurs documentalistes, des 
psychologues de l'Žducation nationale et, le cas ŽchŽant, des personnes et 
organismes invitŽs par lÕŽtablissement ou mandatŽs par le conseil rŽgional.  
ConformŽment aux dispositions des articles D. 331-26 et R. 421-41-3 du code de 
lÕŽducation, les modalitŽs dÕorganisation de lÕaccompagnement personnalisŽ et de 
lÕŽducation au choix de lÕorientation font lÕobjet de propositions du conseil 
pŽdagogique. 
  
Article 6  
ConformŽment au dernier alinŽa de lÕarticle D. 333-2 du code de lÕŽducation, un 
dispositif de tutorat est proposŽ ˆ tous les Žl•ves. Il consiste ˆ les conseiller et ˆ les 
guider dans leur parcours de formation et dÕorientation.  

Article 7  
Outre les enseignements communs et optionnels mentionnŽs ˆ lÕarticle 2, les Žl•ves 
volontaires peuvent dans les conditions prŽvues par lÕarticle D. 331-34 du code de 
lÕŽducation, bŽnŽficier de stages de remise ˆ niveau, notamment pour Žviter un 
redoublement.  
Les Žl•ves volontaires peuvent Žgalement bŽnŽficier de stages passerelles, pour leur 
permettre de changer dÕorientation, dans les conditions prŽvues par lÕarticle D. 
333-18-1 du code de lÕŽducation.  

Article 8  
La classe de seconde de la sŽrie Ç sciences et technologies de lÕh™tellerie et de la 
restauration È - STHR - comprend des enseignements communs et des 
enseignements optionnels dont les volumes horaires sont fixŽs en annexe 2 du prŽsent 
arr•tŽ.  
Des stages d'initiation ou dÕapplication en milieu professionnel dÕune durŽe de 4 
semaines sont organisŽs dans cette classe.  
Les Žl•ves bŽnŽficient d'un congŽ au titre de leurs vacances scolaires d'ŽtŽ, d'une 
durŽe minimale de quatre semaines successives.  
Les stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel font l'objet d'une 
convention entre le chef de l'entreprise qui accueille les Žl•ves et le chef de 
l'Žtablissement scolaire dans lequel ces derniers sont scolarisŽs.  
La convention doit notamment :  
1¡ Rappeler le statut scolaire des Žl•ves suivant la formation en entreprise.  
2¡ Rappeler la responsabilitŽ pŽdagogique de l'Žtablissement scolaire.  
3¡ Indiquer les modalitŽs de couverture en mati•re d'accidents du travail et de 
responsabilitŽ civile.  
4¡ PrŽciser les objectifs et les modalitŽs de formation en milieu professionnel (durŽe, 
calendrier, contenus, conditions d'accueil de l'Žl•ve dans l'entreprise...).  
5¡ Fixer les conditions d'intervention des professeurs.  
6¡ Fixer les modalitŽs de la participation des professionnels ˆ la formation des Žl•ves.  
7¡ PrŽvoir les modalitŽs de suivi et d'Žvaluation de la formation en milieu 
professionnel.  
Le volume de lÕenveloppe horaire de la classe de seconde STHR laissŽe ˆ disposition 
des Žtablissements est calculŽ en divisant par vingt-neuf le nombre d'Žl•ves dont 
lÕinscription est prŽvue dans l'Žtablissement ˆ la rentrŽe scolaire suivante dans les 
classes de seconde de la sŽrie STHR et en multipliant par quatorze  et, enfin, en 
arrondissant le rŽsultat ainsi obtenu ˆ l'entier supŽrieur.  

LÕaccompagnement personnalisŽ est mis 
en avant alors quÕil est dŽjˆ en place, au 
dŽtriment des autres enseignements, de 
mani•re t r•s var iable selon les 
Žtablissements, qu'il n'a de personnalisŽ 
que le nom, que son efficacitŽ est loin 
d'•tre avŽrŽe. La mention Ç selon leurs 
besoins È est tr•s ambigu‘ :  le nombre 
d'heures d'AP pourrait finalement •tre 
variable d'un Žtablissement ˆ un autre en 
fonction d'une enveloppe rectorale qui 
prendrait en compte, soit-disant, les 
besoins des Žl•vest. Ce qui permet 
d'accompagner les Žl•ves de fa•on 
personnalisŽe, c'est la baisse des effectifs ! 
(On retrouve la m•me rŽfŽrence dans 
lÕarticle 4 du dŽcret sur les enseignements 
du cycle terminal). 

Apr•s la primaire et le coll•ge, cÕest au 
lycŽe dÕhŽriter des Žvaluations de 
compŽtences ˆ lÕentrŽe dans un nouvel 
Žtablissement. Au vu des expŽrimentations 
en cours, on peut aisŽment deviner 
quÕelles seront numŽriques et nationales, 
servant alors ˆ classer les Žl•ves et les 
Žtablissements. 

Le conseil et lÕaccompagnement ˆ 
lÕorientation nŽcessite des qualifications 
spŽcifiques : cÕest le r™le des conseiller-e-s 
dÕorientation (devenu-e-s psy-EN). 

La mise en place concr•te de cette mesure 
semble impossible : comment faire si tou-
te-s les Žl•ves demandent un tutorat ? Les 
coll•gues volontaires auront-ils/elles la 
moindre dŽcharge pour faire face ˆ cette 
charge de travail supplŽmentaire ou 
attend-on dÕelles et eux quÕils-elles soient 
des magicien-ne-s capables de repousser 
la durŽe de 24 heures dÕune journŽe ? 
Se dessine ˆ terme l'externalisation du 
service dÕorientation, confiŽ ˆ des 
entreprises privŽes, ce que confirment la 
fermeture annoncŽe des CIO et la 
rŽgionalisation des ONISEP. 

SUD ƒducation avait dŽjˆ critiquŽ les 
stages de remise ˆ niveau mis en place 
dans le primaire. Amener les coll•gues et 
les Žl•ves ˆ travailler sur les temps des 
vacances scolaires entra”ne une fatigue 
accrue, une inŽgalitŽ de traitement entre 
les Žl•ves et les Žtablissements ainsi 
q u Õ u n e c o u r s e a u x h e u r e s 
supplŽmentaires. 



LÕannualisation des heures 
d Õ Ž d u c a t i o n a u c h o i x d e 
lÕorientation pose la question de 
lÕannualisation du temps de travail. 
On sait que cÕest un projet cher 
aux libŽraux et qui sÕaccompagne 
dÕune rŽflexion sur la disparition 
des statuts de fonctionnaire. Ainsi 
cet enseignement, en plus de 
participer ˆ la destruction dÕune 
or ientat ion suiv ie par des 
professionnels de lÕŽducation 
nationale, est un cheval de Troie 
pour une organisation annualisŽe 
qui implique que lÕon doive un 
nombre donnŽ dÕheures sur 
lÕannŽe. Les jours fŽriŽs, les jours 
de sortie, les jours de stages des 
Žl•vesÉ pourraient alors •tre 
rattrapŽs pour que le quota annuel 
soit respectŽ.



Le passage ˆ 2 spŽcialitŽs en terminale risque de crŽer une 
concurrence entre les disciplines, scientiÞques en particulier. Par 
ailleurs, la casse des Þli•res au proÞt de ces enseignements de 
spŽcialitŽ accro”t le risque d'acter ˆ terme la suppression des 
disciplines jugŽes non "rentables" pour les Žtudes supŽrieures (SES 
par exemple), surtout quand on sait que tous les lycŽes ne 
proposeront pas toutes les options... 

(Pour les enseignements de 
spŽcialitŽs, voir page 8)



ARRETE RELATIF A LÕORGANISATION DE LA PREMIéRE ET 
DE LA TERMINALE GƒNƒRALE

Article 1er  
Ë l'issue de la classe de seconde gŽnŽrale et technologique 
des lycŽes d'enseignement gŽnŽral et technologique et des 
lycŽes dÕenseignement gŽnŽral et technologique agricole, les 
Žl•ves qui s'orientent dans la voie gŽnŽrale suivent un cycle 
dÕŽtudes de deux ans pour la prŽparation d'un baccalaurŽat 
gŽnŽral. Ce cycle est composŽ de la classe de premi•re et 
de la classe de terminale qui sont organisŽes de mani•re ˆ 
ce que les Žl•ves choisissent leurs enseignements de 
spŽcialitŽ dans une perspective de poursuite dÕŽtudes 
supŽrieures.  

Article 2  
ConformŽment aux dispositions de lÕarticle D. 333-3 du code 
de lÕŽducation, lLes enseignements de la classe de premi•re 
et de la classe de terminale comprennent pour tous les 
Žl•ves :  
- des enseignements communs, dispensŽs ˆ tous les Žl•ves ;  
- des enseignements de spŽcialitŽ au choix dans les 
conditions dŽfinies ˆ lÕarticle 3 du prŽsent arr•tŽ ;  
- des enseignements optionnels au choix des lÕŽl•ves.  
La liste et le volume horaire de ces enseignements est sont 
fixŽs dans les tableaux figurant en annexe du prŽsent arr•tŽ.  

Article 3  
La liste des enseignements de spŽcialitŽ et des 
enseignements optionnels est Žtablie conformŽment ˆ la liste 
nationale fixŽe en annexe du prŽsent arr•tŽ. Le recteur ou le 
vice-recteur arr•te la carte de ces enseignements en veillant 
ˆ lÕŽquilibre et ˆ leur bonne rŽpartition dans le cadre 
gŽographique le plus adaptŽ au territoire, apr•s avis des 
instances consultatives compŽtentes. Les directeurs 
rŽgionaux de lÕalimentation, de lÕagriculture et de la for•t 
fixent, pour les Žtablissements relevant de leur compŽtence, 
la carte des enseignements de spŽcialitŽ.  
Ë titre exceptionnel, un Žl•ve peut suivre une partie des 
enseignements dans un Žtablissement autre que celui dans 
lequel il est inscrit, lorsque ces enseignements ne peuvent 
•tre dispensŽs dans son Žtablissement dÕinscription, et 
lorsqu'une convention existe ˆ cet effet entre les deux 
Žtablissements, ou changer dÕŽtablissement dans les 
conditions prŽvues ˆ lÕarticle D. 331-38 susvisŽ du code de 
lÕŽducation.  
Le choix des enseignements de spŽcialitŽ sÕop•re de la fa•on 
suivante :  
- en classe de premi•re, lÕŽl•ve choisit trois enseignements 
de 4 heures hebdomadaires dans la liste proposŽe ;  
- en classe de terminale, lÕŽl•ve choisit deux enseignements 
de 6 heures hebdomadaires parmi ceux dŽjˆ choisis en 
classe de premi•re.  
A titre exceptionnel, le choix en classe de terminale dÕun 
enseignement de spŽcialitŽ diffŽrent de ceux choisis en 
classe de premi•re est possible apr•s avis du conseil de 
classe en fin dÕannŽe.  
Les Žl•ves rŽalisent pendant le cycle terminal un travail de 
projet individuel ou collectif adossŽ ˆ un ou aux deux 
enseignements de spŽcialitŽ suivis, dans la perspective de 
lÕŽpreuve orale terminale. 

On peut s'interroger sur ce lycŽe soit-disant "ˆ la carte", 
sachant que tous les enseignements de spŽcialitŽ ne seront 
pas enseignŽs dans tous les lycŽes. On renforce alors encore 
plus les inŽgalitŽs entre les lycŽes et donc entre les lycŽen-
nes car on peut avoir de sŽrieux doutes sur le suivi 
d'enseignements de spŽcialitŽ dans un autre Žtablissement 
que le sienÉ 
On est toujours dans une logique de rŽduire la possibilitŽ de 
suivre des Žtudes, en engageant les Žl•ves dans une voie dont 
illes ne pourront pas sortir. 

De nouvelles disciplines voient le jour : Ç Biologie-Žcologie È, 
Ç Histoire-gŽographie, gŽopolitique et sciences politiques È, 
Ç HumanitŽs, littŽrature et philosophie È, Ç NumŽrique et 
sciences informatiques È sans que les enseignant-e-s aient la 
moindre idŽe de lÕorientation donnŽe aux programmes de ces 

disciplines, sans savoir non plus quel-le enseignant-e devra 
dŽlivrer ces cours. Par exemple, pour le cours dÕHistoire-
gŽographie, gŽopolitique et sciences politiques È, sont-ce les 
profs dÕhistoire-gŽographie ? Celles et ceux de SES ?  
Le nombre de postes aux concours a drastiquement ŽtŽ rŽduit 
de 20 %, et aucun nouveau CAPES qui correspondrait ˆ ces 
disciplines hybrides nÕa ŽtŽ crŽŽ. On peut donc sÕattendre ˆ 
une surcharge de travail pour les coll•gues dont la discipline 
pourrait recouper ces nouveaux enseignements. Les 
programmes sont censŽs •tre prŽsentŽs en dŽcembre 2018 
alors que les Žl•ves de seconde auront commencŽ leur annŽe. 
Cela signifie que les enseignant-e-s organiseront leurs 
enseignements sans avoir aucun idŽe de la mani•re dont ils 
pourront •tre poursuivis lÕannŽe suivante.

LÕarticle a beau mentionner un possible changement 
dÕenseignement de spŽcialitŽ Ç ˆ titre exceptionnel È, la 
majoritŽ des Žl•ves devront suivre une voie dŽjˆ prŽparŽe par 
les enseignements choisis en seconde et qui sera 
dŽterminante pour leur acc•s au supŽrieur, certaines fili•res 
pouvant exiger que l'Žl•ve ait suivi des spŽcialitŽs prŽcises au 

lycŽe. Loin d'•tre un lycŽe "ˆ la carte", cette rŽforme consiste, 
en lien avec Parcoursup, ˆ rŽpondre aux besoins des 
formations plut™t qu'ˆ ceux des Žl•ves et ˆ privilŽgier les 
compŽtences individuelles (quelles spŽcialitŽs ont ŽtŽ suivies) 
plut™t que les qualifications collectives (avoir eu le bac).

Le "grand oral" annoncŽ comme une mesure phare de cette 
rŽforme ne bŽnŽficie m•me pas d'heures spŽcifiquement 
consacrŽes ˆ sa prŽparation. On peut craindre alors que tou-
tes les Žl•ves n'aient pas les moyens de le prŽparer ˆ armes 
Žgales dans de telles conditions tout en travaillant ces 
enseignements de spŽcialitŽ.



ARRETE RELATIF A LÕORGANISATION DE LA PREMIéRE ET 
DE LA TERMINALE TECHNOLOGIQUE

 Article 1er  
Ë l'issue de la classe de seconde gŽnŽrale et technologique des 
lycŽes d'enseignement gŽnŽral et technologique et des lycŽes 
dÕenseignement gŽnŽral et technologique agricoles, les Žl•ves qui 
s'orientent dans la voie technologique suivent un cycle dÕŽtudes de 
deux ans pour la prŽparation dÕun baccalaurŽat technologique. Ce 
cycle est composŽ de la classe de premi•re et de la classe de 
terminale qui sont organisŽes de mani•re ˆ prŽparer 
progressivement les Žl•ves ˆ une spŽcialisation, notamment dans 
une perspective de poursuite dÕŽtudes supŽrieures.  

Article 2  
L'acc•s ˆ la classe de premi•re des sŽries technologiques ST2S, 
STL, STD2A, STI2D, STMG et STHR est ouvert aux Žl•ves qui 
s'orientent dans ces sŽries ˆ l'issue de la classe de seconde 
gŽnŽrale et technologique ainsi quÕaux Žl•ves ayant suivi la classe 
de seconde ˆ rŽgime spŽcifique conduisant au baccalaurŽat 
technologique STHR. Cet acc•s est possible quels que soient les 
enseignements suivis en classe de seconde.  
L'acc•s aux sŽries technologiques est Žgalement ouvert aux Žl•ves 
parvenus au terme d'une classe de seconde ou de premi•re 
professionnelle et aux titulaires d'un brevet d'Žtudes 
professionnelles ou d'un certificat d'aptitude professionnelle, 
conformŽment aux dispositions de l'article D. 333-18 du code de 
l'Žducation.  

Article 3  
ConformŽment aux dispositions de lÕarticle D. 333-3 du code de 
lÕŽducation, les enseignements dans les sŽries ST2S, STL, STD2A, 
STI2D, STMG ou STHR comprennent, pour tous les Žl•ves :  
! des enseignements communs, dispensŽs dans toutes les sŽries ;  
! dans chacune des sŽries, des enseignements de spŽcialitŽ ;  
! des enseignements optionnels au choix des Žl•ves.  
La liste et le volume horaire des enseignements dans chaque sŽrie 
sont fixŽs dans les tableaux figurant en annexe du prŽsent arr•tŽ.  

Article 4  
Dans les sŽries STL, STI2D et STMG, les Žl•ves choisissent un 
enseignement spŽcifique en lien avec les enseignements de 
spŽcialitŽ de la sŽrie (voir tableau horaire) 

Article 5  
A l'intŽrieur du cycle terminal, un changement dÕenseignement 
spŽcifique peut •tre rŽalisŽ, en cours ou en fin d'annŽe, sur 
demande Žcrite des reprŽsentants lŽgaux ou de l'Žl•ve majeur, 
apr•s avis du conseil de classe et avant lÕinscription au 
baccalaurŽat, dans les conditions prŽvues ˆ lÕarticle D. 331-29 du 
code de lÕŽducation. 

Article 6  
Les Žl•ves bŽnŽficient dÕun accompagnement personnalisŽ, dont 
une aide ˆ lÕorientation, selon leurs besoins.  
LÕaccompagnement personnalisŽ est placŽ sous la responsabilitŽ 
des professeurs, en particulier du professeur principal.  
LÕaccompagnement personnalisŽ est destinŽ ˆ soutenir la capacitŽ 
d'apprendre et de progresser des Žl•ves, notamment dans leur 
travail personnel, ˆ amŽliorer leurs compŽtences et ˆ contribuer ˆ la 
construction de leur autonomie intellectuelle. 

Loin de favoriser l'Žmergence d'un vŽritable 
lycŽe polyvalent et polytechnique, le maintien 
de la distinction entre fili•res technologiques et 
gŽnŽrales met bien en avant la conservation de 
la hiŽrarchisation des enseignements

Comme pour la voie gŽnŽrale, des 
enseignements communs sont introduits et le 
volume horaire se maintient dans certaines 
disciplines comme en fran•ais, philosophie et 
EPS.  
En revanche dans certaines disciplines et voies 
on assiste ˆ des baisses dÕheures : 
- En STI2D : baisse dÕune heure en 
mathŽmatiques, d'une demi-heure en histoire-
gŽographie. L'EMC est maintenu alors qu'une 
demi-heure dÕEMC toutes les deux semaines 
est un pis-aller qui ne rŽsout absolument pas le 
probl•me de l'apprentissage de l'exercice de la 
citoyennetŽ au lycŽe, apprentissage qui sÕest 
colorŽ de Ç morale È lors de la derni•re 
rŽforme.  
- En langues vivantes le volume horaire de 4h 
entre les LV1 et 2 est maintenu, en revanche 
une heure obligatoire dÕenseignement 
technologique est introduite, ce qui diminue 
lÕenseignement en littŽrature et civilisation et 
interroge grandement quant ˆ sa finalitŽ. 
Enfin, certains enseignements ont disparu dans 
les enseignements de spŽcialitŽ (par exemple, 
en STL, disparition de la mention de 
lÕenseignement de spŽcialitŽ Ç mesure en 
instrumentation È.)

LÕaccompagnement personnalisŽ est 
mis en avant alors quÕil est dŽjˆ en 
place, au dŽtriment des autres 
enseignements, de mani•re tr•s 
variable selon les Žtablissements, qu'il 
n'a de personnalisŽ que le nom, que 
son efÞcacitŽ est loin d'•tre avŽrŽe. Ce 
qui permet d'accompagner les Žl•ves 
de fa•on personnalisŽe, c'est la baisse 
des effectifs!! 



En classe de terminale, l'accompagnement personnalisŽ prend appui 
prioritairement sur les enseignements de spŽcialitŽ propres ˆ la sŽrie.  
LÕŽducation au choix de lÕorientation mentionnŽe au premier alinŽa 
implique lÕintervention des professeurs de la classe, des professeurs 
documentalistes, des psychologues de l'Žducation nationale et, le cas 
ŽchŽant, des personnes et organismes invitŽs par lÕŽtablissement ou 
mandatŽs par le conseil rŽgional.  
ConformŽment aux dispositions des articles D. 331-26 et R. 421-41-3 
du code de lÕŽducation, les modalitŽs dÕorganisation de 
l'accompagnement personnalisŽ et de lÕŽducation au choix de 
lÕorientation font lÕobjet de propositions du conseil pŽdagogique.  

Article 7 
ConformŽment au dernier alinŽa de lÕarticle D. 333-2 du code de 
lÕŽducation, un dispositif de tutorat est proposŽ ˆ tous les Žl•ves. Il 
consiste ˆ les conseiller et ˆ les guider dans leur parcours de formation 
et d'orientation.  

Article 8  
Le volume horaire de lÕenseignement technologique en langue vivante 
A est de trente-six heures annuelles, soit une heure hebdomadaire.  

Article 9  
Une enveloppe horaire est laissŽe ˆ la disposition des Žtablissements.  
Le volume de cette enveloppe horaire est calculŽ en divisant par vingt-
neuf le nombre d'Žl•ves dont lÕinscription est prŽvue dans 
l'Žtablissement ˆ la rentrŽe scolaire suivante dans les classes de 
premi•re et de terminale des sŽries puis en multipliant le rŽsultat 
obtenu par :  
- sept pour la sŽrie STMG ;  
- dix pour la sŽrie ST2S ;  
- quatorze pour les sŽries STD2A, STHR, STI2D et STL, 
et, enfin, en arrondissant le rŽsultat ainsi obtenu ˆ l'entier supŽrieur.  
Cette enveloppe peut •tre modifiŽe par le recteur dÕacadŽmie ou le vice 
recteur en fonction des spŽcificitŽs pŽdagogiques de chaque 
Žtablissement. Dans les Žtablissements publics locaux 
dÕenseignement, lÕutilisation de cette enveloppe fait l'objet d'une 
consultation du conseil pŽdagogique.  

Article 10 
Les enseignements spŽcifiques et les enseignements optionnels sont 
choisis par les Žl•ves parmi ceux mentionnŽs en annexe du prŽsent 
arr•tŽ, dans la limite des enseignements offerts par leur Žtablissement.  
Le recteur d'acadŽmie ou le vice-recteur arr•te la carte de ces 
enseignements, apr•s avis des instances consultatives compŽtentes.  
A titre exceptionnel, un Žl•ve peut suivre une partie des enseignements 
dans un Žtablissement autre que celui dans lequel il est inscrit, lorsque 
ces enseignements ne peuvent •tre dispensŽs dans son Žtablissement 
dÕinscription et lorsqu'une convention existe ˆ cet effet entre les deux 
Žtablissements, ou changer d'Žtablissement dans les conditions 
prŽvues ˆ l'article D. 331-38 du code de l'Žducation.  

Article 11  
Outre les enseignements communs, de spŽcialitŽ et optionnels 
mentionnŽs ˆ lÕarticle 3, les Žl•ves volontaires peuvent dans les 
conditions prŽvues par lÕarticle D. 331-34 du code de lÕŽducation, 
bŽnŽficier de stages de remise ˆ niveau pour Žviter un redoublement. 
Les Žl•ves volontaires peuvent Žgalement bŽnŽficier de stages 
passerelles lors des changements de voie d'orientation mentionnŽs ˆ 
l'article D. 331-29 du code de l'Žducation. 

Une enveloppe modifiable par la hiŽrarchie 
e n f o n c t i o n d e s Ç s p Ž c i f i c i t Ž s 
pŽdagogiques de chaque Žtablissement È 
creuse lÕŽcart entre les Žtablissements et 
participe ˆ la justification systŽmatique ˆ 
laquelle on subordonne les moyens des 
Žtablissements. Sans compter que le 
passage devant le Ç conseil pŽdagogique È 
accentue le poids des hiŽrarchies 
intermŽdiaires et donne une force 
dŽcisionnaire ˆ une instance qui ne lÕest 
pas officiellement. Avant la rŽforme, les 
heures Žtaient flŽchŽes pour permettre des 
enseignements en groupes ˆ effectifs 
rŽduits ou bien ˆ tenir Ç compte des 
normes de sŽcuritŽ È, ou Ç utilisation des 
salles spŽcialement ŽquipŽes È, Ç nombre 
limitŽ de places È. Ces mentions ont tout 
simplement disparu du nouveau texte. Ce 
qui posera un certain nombre de 
probl•mes notamment pour les pratiques 
en atelier avec des machines en STI2D ou 
les pratiques expŽrimentales en STL dans 
les salles de sciences. 



Article 12  
Dans la sŽrie STHR, les dispositions particuli•res suivantes sont applicables :  
1¡ Parmi les deux langues vivantes obligatoires, lÕune est obligatoirement lÕanglais ; 
2¡ La scolaritŽ comporte des stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel organisŽs en classe de premi•re sur une durŽe 
de 4 semaines ;  
3¡ Les Žl•ves bŽnŽficient d'un congŽ au titre de leurs vacances scolaires d'ŽtŽ, d'une durŽe minimale de quatre semaines successives ; 
4¡ Les stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel font l'objet d'une convention entre le chef de l'entreprise qui accueille 
les Žl•ves et le chef de l'Žtablissement scolaire dans lequel ces derniers sont scolarisŽs ; 
La convention doit notamment :  
- Rappeler le statut scolaire des Žl•ves suivant la formation en entreprise ;  
- Rappeler la responsabilitŽ pŽdagogique de l'Žtablissement scolaire ; 
- Indiquer les modalitŽs de couverture en mati•re d'accidents du travail et de responsabilitŽ civile ; 
- PrŽciser les objectifs et les modalitŽs de formation en milieu professionnel (durŽe, calendrier, contenus, conditions d'accueil de l'Žl•ve 
dans l'entrepriseÉ) ; 
- Fixer les conditions d'intervention des professeurs ; 
- Fixer les modalitŽs de la participation des professionnels ˆ la formation des Žl•ves ; 
- PrŽvoir les modalitŽs de suivi et d'Žvaluation de la formation en milieu professionnel. 



Face ˆ ce dŽmant•lement du cadre national, face ˆ la politique dÕaustŽritŽ, de suppression de postes et 
dÕautonomie des Žtablissements, qui attaque en particulier les disciplines critiques et Žmancipatrices et renforce 
lÕexplosion du temps de travail,

SUD ƒDUCATION REVENDIQUE 

(En opposition avec cette rŽforme) 
¥ maintien du cadre national du baccalaurŽat, qui doit rester le premier grade universitaire et maintien d'un 

vŽritable anonymat lors des Žpreuves certificatives 
¥ refus de toute hiŽrarchisation entre les disciplines par une diffŽrenciation entre celles qui donneront lieu ˆ 

examen terminal ou non 

(Des propositions pour favoriser lÕŽgalitŽ du droit ˆ lÕŽducation) 
¥ une rŽduction des effectifs par classe ou par groupe : maximum de 25 Žl•ves par classe en lycŽe gŽnŽral et 

technologique 
¥ la mise en place de dŽdoublements systŽmatiques par un cadrage national 
¥ le respect effectif des droits lycŽens  ( rŽunion, expression et manifestation* ) et des droits nouveaux pour les 

lycŽens 
¥ la gratuitŽ totale selon des crit•res et des niveaux de prise en charge unifiŽs dÕune acadŽmie ˆ lÕautre. 
¥ le changement des EPLE en Žtablissements polytechniques avec un enseignement qui garantisse ˆ tou⋅te⋅s 

les Žl•ves lÕappropriation de tous les types de savoirs Ð quÕils soient manuels, techniques, artistiques ou 
thŽoriques Ð reposant sur des pratiques pŽdagogiques coopŽratives et Žmancipatrices.

DESINTOX - Réformer le lycée pour l'adapter aux besoins de tou-tes!? 

Blanquer et ses accolytes arguent que  

- le lycée ne prépare pas suffisamment aux études supérieures et à l’insertion professionnelle 
 > FAUX Chaque moment de la scolarité apporte à l’élève de quoi construire ses 
connaissances et son esprit critique, ce qui le prépare aux études supérieures dans lesquelles les 
étudiant-es sont amené-es à ce spécialiser. Mais pourquoi passer d’une spécialisation progressive à 
une spécialisation tout court ? Cela va à l’encontre de notre vision polytechnique de l’enseignement, 
qui permettrait à chaque élève la rencontre avec tous les types de savoirs qu’ils soient manuels, 
techniques, artistiques ou théoriques. 

- c’est une réforme qui a été menée en concertations avec tou-tes les actrices et acteurs 
concerné-es 
 > FAUX les syndicats ont bien été reçus, mais les documents ont été donnés au dernier 
moment et la parole de nos représentant-es n'a pas été entendue. Blanquer veut réformer le lycée 
dans son ensemble à marche forcée sans même prendre le temps d'une pseudo-concertation. 

- actuellement, le bac a perdu de sa valeur car trop d’élèves l’ont et que les mentions se 
multiplient 
 > FAUX Le bac, loin d'être un marqueur méritocratique, doit rester le premier grade 
universitaire et laisser le choix à tou-tes d'avoir accès aux formations de leur choix. Par ailleurs, cette 
multiplication des mentions n’a en rien masqué les écarts du type de poursuite d’étude dans le 
supérieur en fonction de l’origine scolaire ou sociale.


